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PrÃ©parÃ© entre 2014 et 2016 par le ministre de lâ??Ã?conomie et du Commerce dâ??origine
lituanienne Aivaras AbromaviÄ•ius dans lâ??impulsion rÃ©formiste de lâ??aprÃ¨s MaÃ¯dan, le projet
de loi Â«sur la privatisation des propriÃ©tÃ©s de lâ??Ã?tat et des municipalitÃ©sÂ» est restÃ©
bloquÃ© au Parlement, causant la dÃ©mission remarquÃ©e du ministre. Le 18 janvier 2018, avec trois
ans de retard, le projet a enfin Ã©tÃ© adoptÃ© par le Parlement, avant dâ??Ãªtre promulguÃ© par le
PrÃ©sident Petro Porochenko le 2 mars et publiÃ© au Journal Officiel le 6 mars.

TrÃ¨s attendu par les partenaires internationaux de lâ??Ukraine, ce texte devrait permettre Ã  terme la
vente de 3.000 entreprises dÃ©tenues par lâ??Ã?tat. La loi vise Ã©galement Ã  limiter lâ??impact
nÃ©gatif de ces entreprises jugÃ©es inefficaces et corrompues sur lâ??image de lâ??Ukraine auprÃ¨s
des investisseurs Ã©trangers. La question du climat des affaires est jugÃ©e prioritaire par
P.Porochenko, en particulier depuis la publication annuelle du classementÂ Doing businessÂ de la
Banque mondiale et dans lequel lâ??Ukraine se classe Ã  la 86e place.

ConcrÃ¨tement, la nouvelle loi doit permettre la mise en place dâ??un processus de vente compÃ©titif
sous forme dâ??enchÃ¨re par lâ??intermÃ©diaire du systÃ¨me numÃ©rique ProZorro qui assure
depuis sa crÃ©ation en 2016 la transparence de lâ??attribution des marchÃ©s publics, sous
supervision du Parlement et du Conseil des ministres. La protection des investisseurs Ã©trangers sera
garantie par lâ??application temporaire de la loi britannique en la matiÃ¨re jusquâ??en 2021 et la fin
de la mise en place de la rÃ©forme judiciaire en Ukraine.

La loi mentionne une liste de secteurs non concernÃ©s par la privatisation, parmi lesquels les
institutions de santÃ©, les biens militaires, les ressources miniÃ¨res et minÃ©rales, le matÃ©riel et les
installations liÃ©s au secteur nuclÃ©aire, lâ??audiovisuel public, les registres dâ??Ã?tat, les mÃ©tros
ou encore le secteur de lâ??eau et les forÃªts.

Lâ??acquisition de ces entreprises et biens publics est interdite aux acheteurs enregistrÃ©s dans des
juridictions off-shore, aux entitÃ©s lÃ©gales dont les propriÃ©taires ne sont pas identifiÃ©s ou aux
personnes morales ou physiques identifiÃ©es comme touchÃ©es par des sanctions nationales ou
internationales. Enfin, lâ??acquisition sera interdite aux rÃ©sidents de la FÃ©dÃ©ration de Russie
ainsi quâ??aux entitÃ©s lÃ©gales russes ou dont les intÃ©rÃªts sont gÃ©rÃ©s depuis la Russie.

Pour rendre pleinement effectif le processus de privatisation, le Parlement doit maintenant dÃ©finir
lÃ©galement un principe de Â«concessionsÂ» destinÃ©s aux entreprises publiques restantes afin de
faciliter la rÃ©forme de leur mode de gestion. Il sâ??agit de les amener Ã  plus dâ??efficacitÃ© et de
transparence afin de garantir lâ??accÃ¨s aux capitaux Ã©trangers (ouest-europÃ©ens en particulier).
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